
 
 

PROCÈS-VERBAL 
94e assemblée générale annuelle 

Le vendredi 2 juin 2017, de 8 h 30 à 10 h 30 
Salle de bal B, Palais des congrès de Vancouver, Vancouver (Colombie-Britannique) 

 

 
Le docteur Jonathan Kronick souhaite la bienvenue aux 
membres à la 94e assemblée générale annuelle, puis annonce 
que la nomination de deux membres au comité des 
résolutions sera le premier point à l’ordre du jour.  
 
RÉSOLUTION A17-01 
 
Nommer les docteurs Emmett Francœur et David Smith 
afin qu’ils forment le comité des résolutions à 
l’assemblée générale annuelle 2017. 
 
Proposée par la docteure Robin Williams 
Appuyée par le docteur Robert Moriartey 
PROPOSITION ADOPTÉE 
 
Le docteur Kronick présente la table d’honneur et passe en 
revue les points de procédure entourant le vote. 
 
1. Approbation de l’ordre du jour 
 
RÉSOLUTION A17-02 
 
Que l’ordre du jour de la 94e assemblée générale annuelle 
soit adopté. 
 
Proposée par le docteur Douglas McMillan  
Appuyée par la docteure Joanne Embree 
PROPOSITION ADOPTÉE 
 
2. Adoption du procès-verbal 
 
RÉSOLUTION A17-03 
 
Que le procès-verbal de la 93e assemblée générale 
annuelle qui a eu lieu le 24 juin 2016 à Charlottetown, à 
l’Île-du-Prince-Édouard, soit adopté dans la forme 
présentée. 
 
Proposée par le docteur Richard Stanwick 
Appuyée par le docteur Paul Thiessen  
PROPOSITION ADOPTÉE 
 
3. Affaires relevant du procès-verbal, non incluses 

ailleurs dans l’ordre du jour  
 
Rien n’est soulevé sous ce point. 
 
 

4.  Affaires relevant du procès-verbal 
 

4.1 Aide médicale à mourir (AMM) 
 
Le docteur Kronick rappelle que le docteur Richard Haber a 
présenté une résolution lors de l’assemblée générale annuelle 
2016, appuyée par la docteure Sandra Woods, et qu’après de 
longues discussions, il a été entendu de la reporter pour que 
le conseil d’administration de la SCP puisse étudier la 
question plus à fond.  
 
Rappel de la résolution de 2016 : 
 
RÉSOLUTION A16-08 
 
Comme il semble déjà que l’exclusion des enfants et des 
adolescents de la loi fédérale sur l’aide médicale à mourir 
sera contestée pour respecter la Charte des droits, qu’il 
soit résolu que la SCP s’oppose vigoureusement à toute 
suggestion d’étendre la loi aux enfants et aux adolescents 
et prône beaucoup plus activement l’accès aux soins 
palliatifs en pédiatrie.  
 
Proposée par le docteur Richard Haber 
Appuyée par la docteure Sandra Woods 
 
Le docteur Kronick indique aux membres que la SCP a 
entrepris plusieurs études pour éclairer la position de la SCP 
au sujet de l’AMM, puis présente la docteure Dawn Davies, 
présidente du comité de bioéthique de la SCP, qui résumera 
les résultats des travaux entrepris jusqu’à ce moment. 
 

4.1.1 Résultats du sondage auprès des membres 
 
Le premier sondage a été effectué par l’entremise du 
Programme canadien de surveillance pédiatrique (PCSP). Il 
a été expédié au printemps 2016 pour poser la question 
suivante : À quelle fréquence les pédiatres canadiens 
participent-ils à des conversations exploratoires ou 
reçoivent-ils des demandes explicites d’aide médicale à 
mourir? La docteure Davies précise que ce sondage ponctuel 
du PCSP a obtenu le taux de réponse le plus élevé jamais 
recensé, plus de 1 000 sondages ayant été remplis.  
 
Le deuxième sondage portait sur les attitudes et a été 
expédié à la fin de 2016. Le taux de réponse était plus faible. 
Les résultats ont révélé que selon 46 % des répondants, 
l’AMM devrait être offerte aux mineurs matures atteints 



Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 2017 de la SCP Page 2 de 5 
 
d’une maladie en phase terminale ou de douleurs 
réfractaires, alors que 33 % étaient d’avis que l’AMM ne 
devrait en aucun cas être offerte aux mineurs. Par ailleurs, 
32 % des répondants trouvaient qu’il faudrait soutenir les 
parents qui font une demande d’AMM pour leur enfant dans 
les rares situations de maladie en phase terminale et de 
douleurs intolérables, pourvu que la pratique s’accompagne 
d’une supervision très étroite.  
 
La docteure Davies répond à plusieurs questions et 
commentaires.  
 
La docteure Davies précise également que selon la règle du 
mineur mature, si un jeune est considéré comme un mineur 
mature, il n’est pas nécessaire d’obtenir l’autorisation d’un 
parent pour prendre une décision en matière de santé. 
Cependant, lorsqu’on parle aux jeunes et aux parents 
séparément, les jeunes eux-mêmes et leurs parents semblent 
tous deux vouloir fortement participer aux décisions et voir 
l’autre y participer également.  
 
Pour terminer, la docteure Kronick annonce que le proposeur 
et l’appuyeur ont retiré la résolution A16-08. 
 
La prochaine étape consistera à utiliser l’information que la 
docteure Davies a résumée à partir des deux sondages pour 
publier un document de principes de la SCP. 
 
5. Hommage aux membres décédés 
 
Les membres sont invités à se lever et à observer un moment 
de silence en l’honneur des pédiatres décédés depuis la 
dernière assemblée générale annuelle  
 
Garth Bruce  Saskatoon (Saskatchewan) 
Umberto Callegarini Vancouver (Colombie-Britannique) 
James Parker Abbotsford (Colombie-Britannique) 
 
6. Mise à jour des activités de la SCP 
 
Le président et la directrice générale informent les membres 
des activités de la SCP. 
 
Le docteur Kronick parle de membres de la SCP dont 
l’apport a été important au fil des ans et souligne que la 
revue Paediatrics & Child Health est maintenant publiée 
dans une présentation nouvelle et améliorée et que l’éditeur 
est désormais Oxford University Press. 
 
Madame Marie Adèle Davis rappelle plusieurs excellents 
outils d’éducation publique publiés depuis 12 mois. Elle 
encourage également les membres à participer aux cours 
d’apprentissage continu et aux cyberformations. 
Madame Davis ajoute que des questions à choix multiples 
seront ajoutées à la fin des documents de principes pour en 
faire une excellente ressource d’obtention de crédits de la 
section 3 du maintien du certificat et pour aider les résidents 
à étudier leurs examens.  
 

La veille, la Société a publié ses nouvelles lignes directrices 
sur une saine utilisation des médias sur écran chez les 
enfants de moins de six ans. Les docteures Michelle Ponti et 
Stacey Bélanger, auteures du document qui ont répondu à la 
réponse très positive des médias, méritent des 
remerciements.  
 
Le diabète à l’école est une ressource pour les familles, les 
écoles et les personnes qui s’occupent d’enfants afin d’aider 
les enfants d’âge scolaire atteints de diabète de type 1. En 
novembre 2017, des vidéos d’information seront diffusées 
pour la première fois. 
 
Pour ce qui est de la défense d’intérêts, madame Davis 
remercie les docteurs Christina Grant et Richard Bélanger 
qui ont défendu la position de la SCP au sujet de la loi sur le 
cannabis.  
 
Au sujet du rapport de la situation En faisons-nous assez, le 
docteur Kronick indique que la version en ligne peut être 
mise à jour. Il raconte comment les membres ont utilisé le 
rapport et parle d’activités de défense d’intérêts en cours.  
 
Madame Davis révèle que le taux de participation mensuel 
au PCSP s’élève à 80 %, que les nouvelles études lancées en 
2017 sont Mort subite inattendue en épilepsie, 
Hypoglycémie chez les nouveau-nés à terme à faible risque 
et Maladie de Lyme chez l’enfant, et que les sondages 
ponctuels sont Exposition aux capsules de détergent liquide, 
Blessures liées aux remorques ou aux sièges pour vélo et 
Ébouillantage à l’eau chaude.  
 
Sur le plan de l’adhésion, le docteur Kronick affirme que 
depuis juin 2016, 63 nouveaux membres ont adhéré à la SCP 
et que, grâce à l’initiative de la docteure Anne Rowan-Legg, 
la nouvelle chronique Plein feu a fait ressortir le travail de 
quelques pédiatres communautaires qui racontent leurs 
extraordinaires apports à leur milieu.  
 
Enfin, le docteur Kronick confie que, d’après le sondage 
auprès des membres de la SCP diffusé en décembre 2016, 
les prochaines étapes consisteront à trouver des moyens de 
mobiliser plus de membres, de faire ressortir les occasions 
de réseautage et d’élaborer une proposition de valeur claire.  
 
RÉSOLUTION A17-04 
 
Que la cotisation 2018 n’augmente pas pendant que la 
SCP travaille à une proposition de valeur claire pour les 
membres. 
 
Proposée par la docteure Roxanne Goldade 
Appuyée par la docteure Janice Heard 
PROPOSITION ADOPTÉE 
 
7. Mise à jour du cadre stratégique de la SCP  
 
La docteure Charlotte Moore Hepburn présente le cadre 
stratégique 2017-2022 qui orientera les efforts de la SCP 
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vers quelques enjeux liés aux enfants et aux adolescents au 
cours des cinq prochaines années tout en cheminant vers les 
célébrations de son 100e anniversaire en 2022. Elle souligne 
les principes directeurs, puis les objectifs stratégiques :  
 
Principes directeurs 
 

• Miser sur la promesse que représente chaque 
enfant. 

• Garantir l’accès aux soins. 
• Parvenir à l’équité. 

 
Objectifs stratégiques 
 

• Veiller au développement de la petite enfance. 
• Viser l’équité en santé pour les enfants et les 

adolescents des Premières nations, inuits et métis. 
• Renforcer les services et les soins en santé mentale 

pour les enfants. 
• Accroître l’accès des médicaments et des 

thérapeutiques sécuritaires et efficaces. 
• Faire progresser la pratique de la pédiatrie sociale.  

 
Madame Davis ajoute que ce cadre s’appuiera sur les forces 
de la SCP, soit la formation des professionnels de la santé, 
l’information pour les parents et les enfants ainsi que la 
défense d’intérêts et le soutien aux membres.  
 
Au cours des six prochains mois, la docteure Moore 
Hepburn précise que les travaux porteront sur 1) la structure 
de gouvernance qui appuie les orientations établies, 2) les 
systèmes et processus nécessaires pour respecter le cadre 
décrit et 3) établir un plan de travail plus précis pour les 
membres de la SCP comportant des dates de livraison 
définies et une matrice qui définira le concept de réussite 
pour la SCP.  
 
Pour terminer, la docteure Moore Hepburn encourage les 
membres de la SCP à se mobiliser et à transformer les 
orientations stratégiques en réalité auprès de ceux qu’ils 
soignent.  
 
8. Finances  
 

8.1 Rapport de la situation financière 
 
Le docteur François Boucher remercie le comité des 
finances, de même que madame Jane Cheesman et 
monsieur Mike Carroll. Il annonce un bénéfice financier et 
souligne que la SCP peut désormais utiliser ses revenus pour 
soutenir ses programmes. Il est très important de préciser 
qu’en 2016, la SCP a acheté Paediatrics & Child Health, 
une mesure essentielle pour s’assurer que la SCP offre un 
contenu à jour aux pédiatres.  
 

8.2 Rapport des auditeurs 
 

Au nom du docteur Umberto Cellupica, le docteur Boucher 
remercie les membres du sous-comité de l’audit et le 
personnel de la SCP qui ont fait un travail remarquable 
d’organisation et de présentation pour les auditeurs. Aucune 
faiblesse n’a été décelée. Lors d’une séance à huis clos, 
aucune inquiétude n’a été soulevée.  
 
Pour terminer, le docteur Boucher remercie le 
docteur Cellupica pour son travail, alors qu’il termine son 
mandat au conseil d’administration. 
 

8.3 Nomination des auditeurs pour 2017 
 
RÉSOLUTION A17-05 
 
Que les membres de la SCP approuvent la nomination du 
cabinet d’audit Welch & Co pour l’exercice financier 
2017. 
 
Proposée par le docteur Richard Stanwick 
Appuyée par madame Janet Austin 
PROPOSITION ADOPTÉE 
 

8.4 Analyse du budget pour 2017 
 
À propos du budget 2017, le docteur Boucher affirme qu’à 
sa réunion de novembre 2016, le conseil d’administration a 
approuvé un budget déficitaire de 71 830 $ pour l’exercice 
2016, pour les raisons suivantes : a) un peu plus de 
30�000 $ découlent de l’augmentation des dépenses prévues 
par les sections; b) 40�000 $ s’expliquent par 
l’amortissement du prix d’achat de PCH. Sans ces deux 
postes budgétaires, le déficit budgété s’établirait à environ 
10�000 $.  
 
9. Questions issues de l’auditoire 
 
Le comité des résolutions indique qu’en raison du travail 
assidu du personnel et des dirigeants élus de la SCP en 2016-
2017, il propose des remerciements chaleureux de la part des 
membres. 
 
10. Rapport de Générations en santé 
 
La docteure Joanne Embree, présidente de Générations en 
santé, remercie les membres du conseil de Générations en 
santé, de même que le personnel de la SCP, pour leur aide et 
leur soutien. Elle précise que la Fondation continue de 
soutenir les bourses de défense d’intérêts et la formation des 
résidents; qu’en 2007, sept demandes de bourse ont été 
présentées et que Bhreagh Kennedy et la promotion des 
résidents en pédiatrie 2019 de l’Université du Manitoba l’ont 
remportée, avec le projet The Manitoba Baby Box Initiative: 
Pilot Project. 
 
En matière de défense d’intérêts des résidents, la 
docteure Embree indique que 14 bourses de déplacements 



Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 2017 de la SCP Page 4 de 5 
 
étaient offertes pour assister au congrès annuel et que le 
dîner de défense d’intérêts a attiré 148 personnes qui ont 
écouté la conférence intitulée The Syrian Refugee Crisis and 
Opportunity – Advocacy in Practice. 
 
Pour ce qui est des autres projets, la docteure Embree révèle 
que la fondation en santé a travaillé avec la SCP à la création 
de vidéos de formation pour le personnel scolaire afin de 
soutenir les élèves atteints du diabète de type 1.  
 
Finalement, la docteure Embree remercie tous les donateurs 
à la marche ou course Faites ce que vous prêchez.  
 
11. Hommage aux membres 
 

11.1 Présentation du prix Danielle Grenier en 
hommage à un membre 

 
La docteure Ruth Grimes remet le prix Danielle Grenier en 
hommage à un membre aux docteurs Jean-Yves Frappier et 
Doug McMillan pour leurs réalisations et leur apport à la 
SCP dans la direction du Congrès international de pédiatrie.  
 

11.2 Présentation de membres à vie 
 
La docteure Grimes explique que la Société a créé le prix de 
membre à vie pour rendre hommage à des membres qui 
apportent une contribution importante à la SCP et font 
preuve d’un dévouement énorme envers l’organisation. Les 
docteures Marie Gauthier et Sue Tallett sont nommées 
membres à vie.  
 

11.3 Présentation de membres honoraires 
 
La docteure Grimes annonce que la docteure Leslie Rourke 
et madame Janet Austin sont nommées membres honoraires 
pour leur dévouement et leur engagement en vue d’améliorer 
la santé des enfants et des adolescents du Canada. 
 

11.4 Membres du conseil, présidents des comités et 
présidents des sections sortants 

 
Le docteur Kronick remercie tous les membres sortants du 
conseil et les présidents des comités et des sections pour tout 
leur travail. 
 
12. Rapport de Paediatrics & Child Health (PCH) 
 
La docteure Joan Robinson est fière que la SCP ait la chance 
de compter sur une revue d’aussi haute qualité, à l’image 
nouvelle et améliorée, et ajoute que la version en ligne sera 
bientôt disponible.  
 
La docteure Robinson remercie le comité de rédaction et le 
personnel de la SCP, notamment madame Lindsay Conboy.  
 
13. Présentation du prix Noni MacDonald  
 

Le docteur Kronick annonce que les docteurs Jeff 
Brubacher, Ediriweera Desapriya, Shannon Erdelyi et 
Herbert Chan remportent le prix Noni MacDonald pour leur 
article intitulé The impact of child safety restraint legislation 
on child injuries in police-reported motor vehicle collisions 
in British Columbia: An interrupted time series analysis. 
14. Rapport du comité de développement du leadership 
 
Le docteur Andrew Lynk, président du comité de 
développement du leadership, encourage les membres à 
participer à la SCP, car c’est un excellent moyen d’en 
découvrir plus sur le leadership et la défense d’intérêts.  
 
Le docteur Lynk explique qu’en 2018, le comité se mettra à 
la recherche de nouveaux candidats au conseil pour 
représenter la Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve-et-Labrador et 
l’Ontario. Le comité a également cherché un candidat à la 
vice-présidence. Le docteur Sam Wong, d’Edmonton, a posé 
sa candidature à la vice-présidence au conseil 
d’administration à compter de juin 2018.   
 

14.1 Élection de deux administrateurs au comité de 
développement du leadership 

 
Le docteur Lynk affirme que le comité du développement du 
leadership compte deux administrateurs, les docteurs Dawn 
Hartfield et Gary Pekeles, qui doivent être reconduits chaque 
année et qui ont tous deux accepté de se présenter pour une 
nouvelle année. 
 
RÉSOLUTION A17-06 
 
Que les docteurs Dawn Hartfield et Gary Pekeles soient 
nommés administrateurs au comité de développement du 
leadership pour 2017-2018. 
 
Proposée par le docteur Paul Thiessen 
Appuyée par la docteure Debra Andrews 
PROPOSITION ADOPTÉE 
 
15. Présentation du candidat à la vice-présidence 
 
Le docteur Sam Wong fait une présentation de cinq minutes 
aux membres.  
 
16. Élection du conseil d’administration de la SCP pour 

2017-2018 
 
RÉSOLUTION A17-07 
 
Élire le conseil d’administration de la SCP pour 2017-
2018 avec le docteur Mike Dickinson à la présidence, la 
docteure Catherine Farrell au poste de présidente 
désignée et la docteure Ellen Wood à la vice-présidence. 
 
Proposée par le docteur Doug McMillan 
Appuyée par madame Janet Austin  
PROPOSITION ADOPTÉE 
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Que le conseil d’administration de la SCP pour 2017-2018 
s’établisse comme suit :  
 
Michael Dickinson (président) 
Catherine Farrell (présidente désignée) 
Ellen Wood (vice-présidente) 
Jonathan Kronick (président sortant) 
 
François Boucher (Québec) 
Kimberly Dow (Ontario) 
Stacey Bélanger (Québec) 
Mark Feldman (Ontario) 
Karen Leis (Saskatchewan) 
Leigh Anne Newhook (Terre-Neuve-et-Labrador) 
Paul Thiessen (Colombie-Britannique et Yukon) 
Ellen Wood (Nouvelle-Écosse) 
Marianne McKenna (Nouveau-Brunswick et Île-du-Prince-
Édouard) 
Ruth Grimes (Manitoba et Nunavut) 
Roxanne Goldade (Alberta et Territoires du Nord-Ouest) 
À confirmer (membre du public) 
Nicole Fischer (présidente – section des résidents) 
Amelia Kellar (vice-présidente – section des résidents) 
 
17. Remarques du président de la SCP pour 2017-2018 – 

docteur Michael Dickinson 
 
Le docteur Michael Dickinson remercie le docteur Kronick 
pour avoir dirigé la SCP avec passion et sagesse tout au long 

de l’année. Il fait les remarques suivantes aux membres : 
1) La SCP continuera de tendre la main aux pédiatres qui ne 
sont pas membres et de les recruter. 2) Ensemble, nous 
pouvons réaliser des objectifs communs. 3) Maintenant que 
la SCP s’est dotée d’un cadre stratégique quinquennal, il est 
temps d’agir. Pour aborder ces enjeux essentiels, il faut 
compter sur la mobilisation et l’apport de l’ensemble des 
dirigeants de la SCP; il y aura un rôle pour chacun.  
 
Enfin, le docteur Dickinson a hâte de revoir tout le monde 
l’an prochain à Québec dans le cadre du congrès annuel de la 
SCP, qui se déroulera du 30 mai au 2 juin 2018. 
 
18. Questions diverses 
 
Rien n’est présenté sous ce point. 
 
19. Levée de l’assemblée 
 
RÉSOLUTION A17-08 
 
Que la 94e assemblée générale annuelle de la Société 
canadienne de pédiatrie soit levée à 10 h 41. 
 
Proposée par madame Janet Austin 
Appuyée par la docteure Krista Baerg 
PROPOSITION ADOPTÉE 
 

 
 

 
Soumis respectueusement par 

Jonathan Kronick  
Président (2016-2017) 


